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Nous avons le Droit et le 
Devoir citoyen d’expression et d’alerte !
· Dans toutes les entreprises et établissements le dialogue   social est indissociable du bon fonctionnement de ceux- ci.
· Les organisations syndicales ont le devoir d’expression et d’alerte celui-ci ne peut leur être nié.

· Je m’oppose à l’attitude des directions qui tentent de réduire le droit syndical et la liberté d’expression.
· Ce devoir d’alerte ne peut être assimilé à un délit, c’est d’abords un devoir citoyen, les directions des établissements ne doivent pas essayer de l’amoindrir ou  de l’entraver.

· Usagers, Elus, Salariés, Membres de conseils d’administration, les organisations syndicales ont le devoir d’interpeller tous ces acteurs. 
· C’est pourquoi, je soutiens les militants syndicaux et leurs organisations syndicales lorsqu’ils s’adressent à l’externe, pour informer sur la vérité de la gestion des entreprises et de leur personnel.
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PETITION A PHOTOCOPIER ET A RENVOYER UNE FOIS REMPLIE AU 05 57 92 76 77

